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D’otbto & IOID gouvornment , l t cw suit0 i M latte d8th 8~ 25 mi 1988, 
j'ai l'honaaut 6 voue infotnat qw 108 farcoe d’occupation ietdlimnee ont 
expule&, le 26 mei 1988, 15 jeune8 gens et 5 feemee de la ville de Chebaa. 

letaël, qui a ddji erpulrd hier 17 habitante de la dme localitd qui avaient 
refusé de collaborer avec les forces d'occupation ir la aise en place d’une 
administration civile irrf4odde aux autorités iera6lienne8, vient donc de r&cicliver. 
Cette mesure d’expulsion vire i modifier le statut administratif des l actaure sous 
domination ieta/lienne, ce qui constitue une nouvelle violrtion &a Conventions de 
G@a/ve relatives à la question, conventions auxquelles il se considère partie. 

Tout en dénonçant et en condamnant cette nouvelle atteinte aux droite des 
citoyens libanais eut leur terre, 10 Gouvernement libanais tient b appeler 
l’attention de la counnunautd internationale sur la gravit/ de ses cone6queacee, 
tant en ce qui concerne la répression dont sont victimes les citoyrne libanais que 
le renforcement de l’occupation israélienne et l’aggravation de ses effet8 clans la 
prétendue “zone de ricurit/*‘. 

Je voue prie une nouvelle foie de bien vouloir intervenir d’une manière rapide 
et décisive pour aeaurer le retour des personne8 expulsées dans leur localité et 
exiger d’Israël de mettre fin à de tels actes qui exacerbent le8 tensions dans la 
région et y compromettent les possibilités d’y rétablir la paix et la sécurité. 
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Jo voum urair oblig/ &a bien vouloir fais. dîrttibwr 10 tee. dm la pr&rente 
lettre aomw Qotœnt de 1~Amrmblk ghhale, au titra bu point 40 $0 la liste 
~diid~ir0, l t au c0ndi a0 8htit&. 


